
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ORGANISATION 
DES COMPETITIONS SENIORS 

Saison 2023 - 2024 
Procès-verbal N°5 du 05/10/2023 

 

 
Président de commission Jacky MASSON 

Secrétaire de Séance  Raymond POULAIN 
 

Raymond POULAIN Présent Marcel LANDAIS Présent 

Jacky MASSON Présent Lionel MONTAROU Excusé 

Bernard GUEDET Excusé Vincent GARNIER Excusé 

Yannick GLOAGUEN Présent Gérard NEGRIER Excusé 

Xavier AUBERT Excusé Christophe PEAN Présent 
 

Préambule : 
M. Raymond POULAIN, membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Jacky MASSON, membre du club de CHATEAU DU LOIR CO (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Yannick GLOAGEN, membre du club de ROEZE US (525934), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Marcel LANDAIS, membre du club de LOUE CA (502270) , ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Lionel MONTAROU, du club de LA CHAPELLE ST REMY (502154), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent GARNIER, CTD du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Xavier AUBERT, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Christophe PEAN, membre du club de US CONLIE (502081), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la 
preuve de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain 
de la date d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 
190 des R.G. L.F.P.L.). 

 
 
 
1. VALIDATION 

La commission valide le PV N° 4 du 20 Septembre 2023. 
 
 
 
 
2. HOMOLOGATION DES RESULTATS ET CLASSEMENTS 

La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats et coupes du 

District Seniors jusqu’au 01/10/2023 inclus, sous réserve des dossiers en cours et valide les 

classements des championnats saison 2022/2023 sous réserve des dossiers en cours. 

 

 

 

3. FORFAITS 
 

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende selon les dispositions financières du D72 (D1 : 65€ ; D2 : 35€ ; D3 : 32€ ; D4 

: 16€ ; Challenge du district : 25€ ; coupe du district : 32€) 

 



 
 

 

4. DEMANDE MODIFICATION CALENDRIER 
 

 

1) Match n°26689646 -  Oizé US 2 / Saint Germain d’Arcé JS du 08/10/2023 (D4, poule D) 

Objet : Demande de report de match de JS Arcéenne le dimanche 8 octobre 2023  

 
La commission prend connaissance de cette demande. 

En l’absence de l’accord du club de Oizé, la commission décide de ne pas donner une suite favorable à 

cette demande.  

 

 

 

2) Match n° 26617174 – Val du Loir FC – La Ferté Bernard VS2 du 10/12/2023 (D2, poule B) 

Objet : Demande du club de Val du Loir d’avancer ce match au Samedi 09/12/2023 

La commission prend connaissance de cette demande. 

Compte tenu de l’accord du club de La Ferté Bernard VS, la commission donne son accord pour le 

report de cette rencontre au Samedi 09/12/2023. 

 

 

5. DECISIONS A VALIDER 

 

a) Intégration de l’équipe de LE MANS MAYOTTE FC en D4 (affiliation validée par la FFF) 

 

La commission accepte d’intégrer l’équipe de LE MANS MAYOTTE FC en 4ème division, groupe G et 

décidera des dates des rencontres non disputées durant les 3 premières journées. 

LE MANS MAYOTTE FC disputera son premier match de championnat le 22/10/2023 avec le 

déplacement à AIGNE AC 2 comptant pour la 4e journée de D4, poule G.  

 

 



 

b) Intégration de l’équipe du MANS SABLONS CS1 à la coupe de la Sarthe. 

La commission accorde l’inscription de l’équipe du Mans Sablons CS1 à la coupe de la Sarthe et y sera 

intégrée si elle doit être éliminée de la coupe des Pays de Loire.  

 

6. ETUDE DES DOSSIERS 
 

 

1. Match n° 26735582 – St Corneille FC 2 – Torcé FC 1  – Division 4 poule B du 24/09/2023 

Objet : Réclamation du FC Torcé sur la clôture de la FMI 

La commission prend connaissance de la réclamation du club de Torcé FC  et transmet le dossier à la 

Commission des Arbitres. 

 

 

2. Match n° 26687099 – Challes US CGL 2 - Etival Les Le Mans 2 - Division 4 Poule F du 10/09/2023 

Objet : Participation à la rencontre du joueur GANNE Arnaud, n° 2545922177, du club de Challes USCGL 2 

(509341) sous l’effet d’une suspension. 

La commission prend connaissance des décisions de la commission de discipline et des différentes 

pièces du dossier. 

Après étude, il s’avère que le joueur GANNE Arnaud, n° 2545922177, du club de Challes USCGL 2 a 

participé à cette rencontre sous l’effet d’une suspension. 

La commission décide de donner match perdu par pénalité (0-3 ; -1 point) à l’équipe de Challes USCGL 

2,  en vertu de l’article 150 des règlements de la L.F.P.L., assorti d’une amende de 100.00€ en vertu des 

annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements. 

La commission décide de reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe de Etival Les Le Mans 2 (3-0 ; 3 

points) en vertu des mêmes règlements.  

La commission décide d’imputer les frais de dossier (35€) au club de Challes US CGL 2 en application 

des annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements. 

 

 

3. Match n° 26618281 – Ruaudin As 2 - Neuville S/Sarthe As 2 - Division 3 Poule E du 24/09/2023 

Objet : Participation à la rencontre des joueurs MELVILLE Kevin, n° 9603470501, et JODEAU Julien, n° 

1620947735 du club de Ruaudin As 2 (518740) sous l’effet d’une suspension. 

La commission prend connaissance des décisions de la commission de discipline et des différentes 

pièces du dossier. 

Après étude, il s’avère que :  

• Le joueur MELVILLE Kevin, n° 9603470501, du club de Ruaudin As 2 a participé à cette 

rencontre sous l’effet d’une suspension. 

• Le joueur JODEAU Julien, n° 1620947735, du club de Ruaudin As 2 a participé à cette rencontre 

sous l’effet d’une suspension. 

La commission décide de donner match perdu par pénalité (0-3 ; -1 point) à l’équipe de Ruaudin As 2,  

en vertu de l’article 150 des règlements de la L.F.P.L., assorti de 2 amendes de 100.00€ en vertu des 

annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements. 

La commission décide de reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe de Neuville S/Sarthe As 2 (3-0 ; 3 

points) en vertu des mêmes règlements.  

La commission décide d’imputer les frais de dossier (35€) au club de Ruaudin As 2 en application des 

annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements. 

 



7. TIRAGE DES COUPES DE LA SARTHE ET DU DISTRICT G. SEPCHAT INTERSPORT 

      3ème tour de la Coupe de la Sarthe – Dimanche 15 octobre 2023 

39 équipes au tirage – 34 exempts + Connerré ES 

Lombron Sp.   D2 B 15h00 Tuffé S.C.  D2 B 

St Jean D'Assé A.S.  D2 A 15h00 Ste Osmane ASE   D3 C 

St Georges FC SGP   D1 A 15h00 Laigné St Gervais CO   D2 D 

Cérans Foulletourte  D2 D 15h00 Noyen/Sarthe S.S.   D1 B 

Le Mans Union Sud   D2 D 15h00 Bazouges Cré U.S.   R3 C 

Mansigné U.S.   D1 B 15h00 Neuville/Sarthe AS D2 A 

Anille Braye Foot   D2 D 15h00 Le Luart Us   D3 C 

Mayet Vigilante   D1 A 15h00 Vion U.S.   D2 C 

Le Lude J.S.   D2 C 15h00 Solesmes J.S.   D2 C 

Oizé Us   D3 D 15h00 Savigné L'Evêque U.S   D2 B 

Le Mans Cheminots CS  D2 B 15h00 Juigné/Sarthe A.S.   D1 B 

Le Mans AS PTT   D1 B 15h00 Courgains G.S.I.S.   D2 A 

Etival A.S.   D2 C 15h00 Conlie U.S.   D2 A 

Fillé /Sarthe Sp D3 E 15h00 Bouloire U.S.   D1 A 

Champagne F.C.S.  D2 B 15h00 Fyé AS D3 A 

Champfleur E.S.   D2 A 15h00 Coulans La Quinte US   D3 E 

Alpes Mancelles U.S   D2 A 15h00 Allonnes J.S.   R3 E 

Crosmières ASBC D2 C 15h00 Sargé Les Le Mans AS   D2 B 

Val Du Loir F.C.   D2 B 15h00 St Mars La Brière   D1 A 

 

      2ème tour de la Coupe du District G. Sepchat – Dimanche 15 octobre 2023 

45 équipes au tirage – 47 exempts + Vibraye Us 2 

Aigné AC   D3 E 15h00 Spay USN 2 D1 A 

Villaines Malicorne   D1 B 15h00 Le Mans Inter   D1 A 

Dissay / C. ES 1 D4 F 15h00 Le Mans Villaret AS 3 D1 A 

St Vincent Sports   D4 A 15h00 Moulins Le Carbonnel   D3 A 

Le Mans Glonnières   D1 A 15h00 Beaumont SA 2 D1 B 

Rouillon EG 2 D3 B 12h30 Luceau S.C.   D2 D 

La Chapelle St Aubin 2 D3 B 12h30 La Suze Roézé FC 3 D2 D 

Bazouges-Cre US 2 D3 F 15h00 Vallon sur Gée US 1 D4 E 

Parennes AS 1 D4 G 15h00 St Saturnin Mi. F.C. 2 D1 B 

Arnage Pontlieue  US 2 D3 E 15h00 Tennie St Symph.   D3 A 

Marolles Les Brault  D3 A 15h00 Ruaudin AS 2 D3 E 

Sillé le Ph CS 1 D3 B 15h00 Ballon SC   D4 G 

St Cosme En Vairais   D4 A 15h00 Brette Les Pins AS   D3 C 

Moncé En Belin ES 2 D2 D 12h30 Dangeul A.F.C.E. 1 D3 A 

Précigné US   D2 C 15h00 Louplande F.C.  D3 F 

Changé CS 2 D2 D 12h30 Dollon Thorigné FC   D2 B 

St Pavace A.S.   D2 A 15h00 Coudrecieux ES 1 D3 C 

Sablé FC 4 D2 C 12h30 La Chap. D'Aligne US   D2 C 

La Chap. St Rémy US 2 D3 B 12h30 La Chapelle  Du Bois 1 D4 B 

Chantenay Villedieu   D3 F 15h00 Coulaines JS 3 D2 A 

St Corneille FC  D2 B 15h00 Ecommoy FC 2 D1 B 

Pontvallain Fr.   D3 D 15h00 Aubigné Racan US   D3 D 

 



 

8. ANALYSE DES DYSFONCTIONNEMENTS F.M.I. jusqu’au 24/09/2023 
 

En application : de l’article 28 des règlements généraux de la L.F.P.L. et des annexes « frais et tarifs » des 

règlements de la L.F.P.L., la commission porte au débit une amende au(x) club(s) suivant(s)  pour non 

transmission de la FMI ou FDMP dans les délais prévus par cet article.  
10/09/2023 Division 4 Seniors M / 1 / Poule F La Chap St Aubin 3   Arnage Pontlieue Us 3 Reçu mardi 12/09 Art 28/2   15€  

10/09/2023 Division 4 Seniors M / 1 / Poule C Bouloire Us 2   Montmirail Melleray 2 Reçu mardi 12/09 Art 28/2   15€ 

10/09/2023 Division 3 Seniors M / 1 / Poule C Le Luart Us 1   Montmirail Melleray 1 Reçu mardi 12/09 Art 28/2   15€ 

10/09/2023 Division 4 Seniors M / 1 / Poule B La Chapelle Du Bois 1   Champagne FCS2 Reçu mardi 12/09 Art 28/2   15€ 

10/09/2023 Division 4 Seniors M / 1 / Poule B Ent. Le Luart 2   Le Mans As Ptt 3 Reçu mardi 12/09 Art 28/2   15€ 

 

Article 28 des règlements de la L.F.P.L. 

1. La rencontre est traitée sous feuille de match informatisée. Dans la circonstance exceptionnelle d’un 

dysfonctionnement constaté par les officiels, une feuille de match papier originale doit être envoyée au Centre de 

Gestion par le club recevant par messagerie officielle, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
  
En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours ouvrables après la 

rencontre, le club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en Annexe 5. À compter du 5ème jour 

ouvrable, le club fautif est passible du doublement de l’amende ainsi que de la perte du match à l’équipe recevante. 

L’équipe visiteuse ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match, elle conserve alors le bénéfice des 

points acquis et des buts marqués lors de la rencontre. 
  
2. Pour les rencontres non traitées sous feuille de match informatisée, la feuille de match originale doit être envoyée au 

Centre de Gestion par le club recevant, dans le délai de 24 heures ouvrables après le match. 
  
Le non-respect de ce délai entraîne, à l’encontre du club fautif, une amende dans les conditions fixées au paragraphe 1 

du présent article 
 

 

 

 

Prochaine réunion prévue :      28 Octobre 2023 à 09h30 
 
 

                                                   


